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        ARRETE PREFECTORAL n° DDCS/PIHL/2015285-0001

Relatif à la composition de la Commission de Sélection d’Appel

à Projet en faveur de la création de places de Centre d’Accueil

pour  Demandeurs  d’Asile  (CADA)et  de  Centre  Provisoire

d’hébergement (CPH)

Modifiant l’arrêté n° 2012284-0002 du 10 octobre 2012

relatif à la composition de la commission « Etat » de sélection

d’appel  à  projets  instituée  auprès  du  Préfet  de  département

                

                        La Préfète des Pyrénées-Orientales

                         Chevalier de la Légion d’Honneur

                      Chevalier de l’Ordre National du Mérite

                             Chevalier du Mérite Agricole

VU  le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment les articles L 313-1 et suivants et les
articles R.313-1 et suivants

VU la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la
santé et aux territoires

VU le Décret n° 2014-565 du 30 mai 2014 modifiant la procédure d’appel à projet et d’autorisation
mentionnée à l’article L. 313-1-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles

VU la Circulaire N°DGCS/SD5B/2014/287 du 20 octobre 2014 relative à la procédure d’appel à projet
et d’autorisation des établissements et services sociaux et médico-sociaux

VU les  avis  d’appel  à  projets  départementaux  publiés  le  14  août  2015  au  Recueil  des  Actes
Administratifs  de  la  Préfecture  des  Pyrénées-Orientales relatifs  à  la  création  de  places  de  Centre
d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA)et de Centre Provisoire d’hébergement (CPH)

CONSIDERANT QUE la présente commission de sélection des appels à projet se prononce au titre
des activités autorisées par l’autorité compétente de l’État

CONSIDERANT QUE  les propositions de désignation des personnes qualifiées, des représentants
des usagers, des personnels des services techniques siégeant avec voix consultative ayant compétence
ou expertise dans le domaine de l’appel à projet

SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Départemental de la Cohésion Sociale des Pyrénées-
Orientales,

Adresse Postale : 16 bis cours Lazare Escarguel - BP 80930 - 66020 PERPIGNAN CEDEX
����COURRIEL : ddcs@pyrenees-orientales.gouv.fr

Téléphone : 04.68.81.78.00 Renseignements www.pyrenees-orientales.gouv.fr
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ARRETE

Article 1  er :

Le présent arrêté modifie l’article 1er 2°) de l’arrêté susvisé n° 2012284-0002 du 10 octobre 2012 en ce
qui concerne la composition des représentants de personnes qualifiées, d’usagers et des personnels
techniques à voix consultative qui doivent être désignés pour chaque appel à projet.

La liste des membres  habilités à siéger à la commission de sélection d’appel à projet  relatif à la
création  de places de Centre d’Accueil  pour  Demandeurs d’Asile (CADA)et de Centre  Provisoire
d’hébergement (CPH) est la suivante :

Représentants de personnes qualifiées à voix consultative 

Qualité et nombre des

représentants 

Instances

représentatives

Titulaires Suppléants

2 personnes qualifiées
ayant compétence dans
le domaine de l’appel à
projet correspondant 

Délégation

Territoriale de

l’Agence Régionale de

Santé (ARS) des

Pyrénées-Orientales

M.DAFOUR
Eric

Inspecteur 

M. TOUREL
Jean-Sébastien

Attaché Administratif

Conseil

Départemental

Direction Générale

des Solidarités

Mme
ILLES Françoise 

Directrice des
Politiques Sociales 

Mme
BAIXAS Catherine

Directrice du GIP PSL
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Représentants d’usagers à voix consultative 

Qualité et nombre des

représentants 

Instances

représentatives

Titulaires Suppléants

Au plus 2 représentants
d’usagers spécialement
concernés par l’appel à
projet correspondant

Office Français de

l’Immigration et de

l’Intégration (OFII)

M.AFCHAIN
Nicolas

Directeur Territorial

Mme SENIHJI
Mariete

Directrice Territoriale
Adjointe

Centre d’Information

des Droits de la

Femme (CIDF) des

Pyrénées- Orientales

Mme 
DESBARATS Brigitte

Directrice 

Mme 
TALAU 
Christelle

Adjointe de Direction 
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Représentants de personnels techniques à voix consultative

Qualité et nombre des

représentants 

Instances

représentatives

Titulaires Suppléants

Au plus 2 personnels
des services

techniques, comptables
ou financiers de

l’autorité compétente
pour délivrer

l’autorisation en
qualité d’experts dans

le domaine de l’appel à
projet correspondant

Direction Régionale

de la Jeunesse, des

Sports et de la

Cohésion Sociale du

Languedoc-

Roussillon

 Mme 
ALDEBERT

Marie-Claude 
Responsable du Pôle
Cohésion Sociale et

Territoriale

Mme 
RIGAUD
Isabelle

Responsable adjointe du
Pôle Cohésion Sociale

et Territoriale 

Direction de la

Réglementation des

Libertés Publiques

(DRLP) de la

préfecture des

Pyrénées-Orientales 

Mme BOUSSU
Marie-France

Chef du bureau de la
Nationalité Française 

Mme DELCROS
Danielle

Adjointe à la chef du
bureau de la Nationalité

Française 

Article 2

La commission de sélection d’appel à projet relative à la création de places de Centre d’Accueil pour
Demandeurs d’Asile (CADA)et de Centre Provisoire d’hébergement (CPH) est réunie à l’initiative de
son président.

Article 3

La commission de sélection procède à l’examen et au classement des projets issus des appels à projets
relatifs à la création  de places de Centre d’Accueil pour Demandeurs d’Asile (CADA) et de Centre
Provisoire d’hébergement (CPH)

Article 4

Les  recours  contentieux  contre  le  présent  arrêté  doivent  parvenir  au  Tribunal  administratif  
6, rue Pitot 34 063 MONTPELLIER dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour les
personnes auxquelles il a été notifié ou de sa publication pour les autres personnes.

Article 5

Le Secrétaire  général  de la  Préfecture  et  le Directeur  Départemental  de la  Cohésion Sociale  sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié aux intéressés
et publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan le 12 octobre 2015

          La Préfète 

Signé : Josiane CHEVALIER
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